
Quand un POT est-il considéré comme une modification
importante du contrat de travail ?

Réponse courte

Un plan d’organisation du temps de travail (POT) est considéré comme une modification importante du contrat de

travail lorsqu’il affecte un élément essentiel du contrat, notamment la durée hebdomadaire du travail, la répartition

des horaires ou l’organisation du temps de repos. Cette qualification s’applique si la modification porte atteinte à ces

éléments essentiels, tels que définis par la jurisprudence luxembourgeoise.

Dans ce cas, l’accord écrit du salarié est requis avant toute mise en œuvre. À défaut d’accord, l’employeur ne peut

pas imposer unilatéralement la modification et doit soit y renoncer, soit engager une procédure de licenciement avec

motif réel et sérieux, en respectant les garanties procédurales prévues par le Code du travail.

Définition

Le plan d’organisation du temps de travail (POT) est un dispositif permettant à l’employeur de répartir la durée du

travail sur une période de référence supérieure à la semaine, dans les limites fixées par le Code du travail

luxembourgeois. La modification d’un POT peut, selon son ampleur et ses conséquences, constituer une

modification substantielle du contrat de travail, soumise à l’accord exprès du salarié.

Conditions d’exercice

La mise en place ou la modification d’un POT relève du pouvoir de direction de l’employeur, sous réserve du respect

des dispositions légales et conventionnelles. Toutefois, lorsque le nouveau POT entraîne une modification essentielle

des conditions de travail du salarié, notamment en ce qui concerne la durée hebdomadaire du travail, la répartition

des horaires, ou l’organisation du temps de repos, il s’agit d’une modification importante du contrat de travail. Cette

qualification est retenue lorsque la modification porte atteinte à un élément essentiel du contrat, tel que défini par la

jurisprudence luxembourgeoise.

Modalités pratiques

Avant d’imposer un nouveau POT ou d’en modifier substantiellement les modalités, l’employeur doit consulter la

délégation du personnel, le cas échéant, et informer individuellement chaque salarié concerné. Si le POT modifie de

manière significative la durée du travail, la répartition des horaires ou les plages fixes et mobiles, l’accord écrit du

salarié est requis. À défaut d’accord, l’employeur ne peut imposer unilatéralement la modification ; il doit alors soit

renoncer à la modification, soit engager une procédure de licenciement avec motif réel et sérieux, en respectant les

garanties procédurales prévues par le Code du travail.
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Pratiques et recommandations

Il est recommandé de procéder à une analyse préalable de l’impact du nouveau POT sur les conditions de travail

individuelles. Toute modification qui affecte la durée contractuelle du travail, la structure des horaires ou les modalités

de récupération des heures doit être considérée avec prudence. L’employeur doit privilégier la négociation et la

formalisation écrite de l’accord du salarié. En cas de refus du salarié, il convient d’éviter toute mesure de rétorsion et

de privilégier la recherche d’un compromis ou, à défaut, de respecter scrupuleusement la procédure de licenciement.

La traçabilité des échanges et des accords est essentielle en cas de contentieux.

Cadre juridique

La qualification d’une modification du POT comme modification importante du contrat de travail repose sur les articles

L.211-1 et suivants, L.121-7 et L.121-8 du Code du travail luxembourgeois, ainsi que sur la jurisprudence de la Cour

supérieure de justice. La Cour considère qu’une modification substantielle des horaires ou de la durée du travail, non

prévue initialement au contrat, nécessite l’accord du salarié. L’absence d’accord peut constituer un motif réel et

sérieux de licenciement, sous réserve du respect des droits du salarié et des procédures prévues par la loi.

L’employeur doit systématiquement évaluer si la modification du POT porte sur un élément essentiel du contrat de travail. En cas de

doute, il est prudent de solliciter l’accord écrit du salarié afin de prévenir tout risque de requalification en modification unilatérale illicite.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_211-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-7
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-8

